
pour toutes les personnes 
en difficulté d’insertion 
professionnelle.

Rejoignez 

Les club des entreprises 
inclusives 

+
+

Une dynamique collective pour :

d’inclusion

d’emploi



Vous êtes une ETI, une PME ou une TPE ?
Vous êtes impliquée(s) dans la dynamisation de votre territoire, dans les domaines 
de l’emploi, du social ou de l’économique ?

Vous envisagez de développer ou avez déjà lancé une initiative favorisant l’accès ou 
le retour à l’emploi de personnes vulnérables ?

Vous souhaitez partager votre expérience entre pairs au sein de clubs 
départementaux ?

S’engager : pourquoi ?

Enrichir votre carnet d’adresses et mieux connaitre les aides, 
dispositifs et acteurs locaux intervenant en faveur de l’emploi.

Quelles initiatives sont concernées ?
Toute initiative concrète de votre entreprise pour l’emploi et  l’inclusion de tous les 
publics ayant des difficultés d’insertion professionnelle : jeunes, demandeurs d’emploi, 
bénéficiaires de minima sociaux, personnes en voie d’exclusion…

4 grandes finalités :

•	 Découvrir le monde de l’entreprise
•	 Favoriser les passerelles vers l’emploi durable pour les plus fragiles
•	 Accompagner les personnes habitants dans les territoires prioritaires (QPV, 

ZRR…)
•	 Permettre l’accès aux produits et services de base pour les plus démunis 

(alimentation, energie, eau...)

Partager vos bonnes pratiques et vous inspirer de celles des autres 
entreprises engagées comme vous en faveur de l’inclusion et de 
l’emploi ;

Promouvoir une image positive de votre entreprise soucieuse de 
la cohésion sociale de son territoire et la valoriser tant auprès de 
vos salariés que de vos clients ;



en fonction de vos valeurs d’entreprise et de votre politique 
d’engagements sociaux.

Le champ des possibles est multiple :

Choisissez  les engagements que vous souhaitez porter

1.	 Stages de 3ème pour les jeunes des QPV (en lien avec le PAQTE)

2.	 Contribution à l’orientation et aux « parcours avenir » de découverte de 
l’entreprise 

3.	 Accès de tous les jeunes à l’apprentissage et à l’alternance

4.	 Réalisation de parrainages  

5.	 Accompagnement et recrutement de jeunes issus de parcours d’insertion 
(E2C, EPIDE, Garantie jeunes …)

6.	 Partenariats renforcés avec les réseaux de l’inclusion (accompagnement, 
formation, recrutement)

7.	 Accompagnement et recrutement de personnes handicapées ; 

8.	 Recrutement dans le cadre de l’expérimentation « Emplois francs »

9.	 Accompagnement et recrutement de réfugiés (programme Hope…)  

10.	 Formation et insertion dans l’emploi de personnes (dont jeunes) placées 
sous main de justice 

11.	 Mise en place de démarches innovantes en faveur de « l’emploi/inclusion » 

12.	 Participation au développement de l’offre d’insertion par l’économique 
(clauses sociales marchés publics, politique d’achats responsables, ….)  

13.	 Engagements pour l’accès solidaire aux produits et services (alimentation, 
énergie, eau…)

Comment formaliser votre engagement ?
Vos engagements sont formalisés dans le cadre d’une charte signée avec l’Etat.
En réciprocité de vos engagements concrets, les services de l’Etat  vous 
accompagneront pour la réussite de vos projets. 

13 thématiques proposées :



Les actions menées par chacun, 
additionnées et démultipliées, 

renforcent notre cohésion sociale

Que vous soyez déjà engagé pour l’emploi des plus vulnérables 
ou simplement curieux de découvrir comment bâtir ensemble 
une société inclusive : passez à l’action avec les entreprises et 

acteurs de votre territoire en rejoignant votre club !

Contactez-nous et échangeons :

En savoir plus : https://lesentreprises-sengagent.fr/

CUCCI Angelo 
ddetspp-lesentreprises-sengagent@jura.gouv.fr

Pour la DDETSPP du Jura:

https://lesentreprises-sengagent.fr/

